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N°007/DIR/DR/JB/PL 
Service émetteur : Direction                                Date : 07 mars 2024 
 
Objet : Vigilance Rouge verglas puis neige – conditions météorologiques à compter du jeudi 07 
mars 2024  
 
Destinataires : Diffusion générale 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Météo France a émis un bulletin de vigilance ROUGE pour verglas avec une vigilance ORANGE pour 
Neige et JAUNE pour vent, à compter de ce soir 18h et toute la journée de demain. 
 
Dès la fin d’après-midi les précipitations pluvio-neigeuses prennent un caractère verglaçant avec 
un cumul de verglas important.  
 
Ensuite, dès vendredi matin les précipitations se transforment en chutes de neige importantes.  
Sur la période, il est attendu un cumul de verglas pouvant dépasser les 2 cm au sol avec ensuite 30 
à 40 cm de neige. Ces chutes de neige seront accompagnées de vent de Nord-Est fort pour 35 kts 
(65 km/h) avec des rafales à 50 kts (92 km/h).  
 
Face à ce phénomène exceptionnel, la préfecture demande à tous de respecter les consignes 
suivantes : 
 

- Mettez-vous à l’abri et ne sortez pas ; 
 

- N’entreprenez aucun déplacement autres que ceux absolument indispensables ; 
 

- En cas d’urgence contacter les services de secours aux numéros habituels ; 
 

- Évitez les chutes en salant les trottoirs devant votre domicile ; 
 

- Tenez-vous informés de la situation et écoutez vos stations de radio locales ; 
 
Une communication régulière sera réalisée pendant tout le temps de l’évènement. Un prochain 
communiqué de presse sera diffusé dans l’après-midi sur les réseaux habituels. 
 
En ce qui concerne le CHFD, et au regard du passage en alerte rouge l’activité du centre 
hospitalier doit se limiter à la prise en charge des urgences et des hospitalisations en cours. La 
communauté médicale reste seule juge du niveau d’urgence de prise en charge des patients. La 
communauté médicale est également invitée à procéder aux sorties d’hospitalisation dès ce jour 
si cela est bien évidement compatible avec l’état de santé des patients. 
 
Aussi, l’ensemble des activités de consultation et d’hospitalisation programmées doit être 
reporté (sauf urgence) après le passage de l’épisode météorologique. Les services 
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d’hospitalisations doivent continuer à assurer la prise en charge des patients mais également le 
service SSIAD de Saint-Pierre et de Miquelon en organisation mode Week-end. 
 
Le Service de dialyse est invité dans la mesure du possible à décaler les prises en charge. 
 
En ce qui concerne les services administratifs, et médico-techniques, ces derniers relèvent d’une 
organisation de week-end, à l’exception de ceux contribuant à la gestion du phénomène 
météorologique. Pour ces derniers, il convient de caler l’organisation avec chaque responsable. 
 
Les déplacements professionnels seront sans nul doute très compliqués pour certain(e)s d’entre 
nous pendant cet épisode climatique. Certains seront éventuellement contraints de rester en 
poste le temps de l’arrivée de la relève. Aussi, à l’instar de ce qui est proposé habituellement, le 
numéro suivant de la DTAM (astreinte) peut être appelé : 05 08 55 13 31. Ce numéro n’est pas un 
service de « navette » mais peut être utile en cas de difficultés rencontrées et notamment pour les 
personnels d’astreinte (exemples : véhicule bloqué sur la route par la neige, absence de 
déneigement rendant compliqué le trajet et le déplacement d’astreinte …). 
 
Par ailleurs, le CHFD met en place une astreinte externe « transport » pour les personnels sur la 
période climatique pour les situations complexes, que vous pourrez contacter, à compter de ce 
soir 18h00, aux numéros suivants : 05 08 55 70 46 ou 05 08 55 41 72. 
 
Par rappel, le numéro de téléphone de l’administrateur de garde du CHFD est le : 05 08 55 14 16. 
 
Enfin, pour faciliter le passage des engins de déneigement de la DTAM, il est demandé au 
personnel hors personnel de transport et de livraison, de ne pas se stationner dans la zone 
logistique du CHFD. 
 
Je vous invite à la plus grande prudence et d’adapter vos déplacements aux conditions 
météorologiques. 
 
Bon courage à tous. 
 
Bien à vous. 

 
 
Le directeur, 

 
 

Patrick LAMBRUSCHINI 
 


